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Département de la sécurité, de la police et de l'environnement
Service de protection de l'air

Suivi administratif après contrôle
constats, décisions, sanctions

Françoise Dubas

Service de protection de l'air 
canton de Genève

Application de l'OPair sur les chantiers
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Les rôles de l'administration

Conseil                   négociations

Autorité contrôles, décisions, sanctions
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Département de la sécurité, de la police et de l'environnement
Service de protection de l'air

Pourquoi un suivi administratif strict

Fixe la procédure à suivre
Clarifie les étapes longtemps à l'avance
Traitement égal pour tous et dans tous les cas

Donne l'occasion aux entreprises de s'exprimer 
(droit d'être entendu)
Renforce l'autorité (décisions formelles)
Fournit des preuves en cas de litige
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Désavantages du suivi administratif

Procédures peu flexibles 
Peu de possibilités de négocier
En principe tous les cas traités de la même manière
Langage administratif provoque des réactions conflictuelles

Travail administratif très important
Peut mener à des recours, contentieux
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Transmission des constats aux 
entreprises responsables

Machines conformes Machines non-conformes

Décision 
de mise en conformité

délai de 1 à 5 jours 
après réception du courrier

Information des
entreprises responsables

Second

contrôle de chantier 

Élaboration de nouveaux constats

Contrôle de chantier 

Élaboration de constats

Etape 1

Etape 2

Machines conformes Machines non-conformes
Transmission des constats aux 

entreprises responsables

Sanction
montant de 1'000 à 10'000 CHF

facturation de la procédure

Information des
entreprises responsables

Les étapes du suivi administratif romand
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Les trois éléments du suivi administratif

Le constat
La décision de mise en conformité
La (décision) de sanction
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Le constat

Sur le chantier
Formulaire standard romand (trace écrite datée et signée)
Photo (si possible) de la machine et de l'emplacement (machine identifiable)

Au bureau 
Formulaire de chantier (date et heure du contrôle, adresse, autorisation de 
construire du chantier, maître d'œuvre et d'ouvrage, nom de l'inspecteur, 
signature) 
Formulaire de machine (type de machine, constructeur, âge, puissance, 
immatriculation, équipement FAP, photo)

Transmission
Lettre d'accompagnement standard, courrier normal
Envoi 

• au plus tard 24 heures après le constat
• à l'entreprise propriétaire de la machine ou à l'entreprise qui prend en location
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Exemples de formulaires du constat

Entreprise :  

 

Machine sans filtre ﾈ particules active sur le chantier ￉ ￉ ￉ ￉ ..  

 

Type de l'engin   

Constructeur/ marque   

Nﾡ dￕinventaire  ou n ﾡ de plaque  
d'immatriculation  

 

Annﾎe de construction   

Puissance  du moteur (kW )  

Dﾎrogation accordﾎe   Oui          Non     

 

 

 

      (PHOTO) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Constat du (date)  
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La décision de mise en conformité

Forme
Forme juridique avalisée par un service juridique cantonal
Signature apte à engager l'État (service, office, département) 
En grande partie standardisé

Délais de mise en conformité
Mise en conformité effective 1 à 5 jours après réception du courrier

Transmission
Envoi le jour du constat ou, au plus tard, 5 jours ouverts après le constat
Courrier recommandé
A l'entreprise propriétaire de la machine ou à l'entreprise qui prend en location
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Exemple de décision de mise en conformité

Document
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Exemple de décision de mise en conformité
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Les sanctions

Forme: dépend des bases légales cantonales
Décision de mise à l'amende (départementale ou du service)
Dénonciation à l'autorité juridique
Aucune sanction stricto sensu

Types
Amende pour non-respect d'une décision de l'autorité (de 1'000 à 10'000 CHF). A 
fixer d'après la puissance de la machine, le coût de l'équipement ou la situation)
Facturation de la procédure complète (contrôles, élaboration des décisions)

Transmission
Décision de mise à l'amende

• Envoi si possible le jour du second constat ou, au plus, 5 jours ouverts après celui-ci
• Courrier recommandé
• A l'entreprise propriétaire de la machine ou à l'entreprise qui prend en location

Dénonciation et notification à l'entreprise de la dénonciation
• Dénonciation et notification envoyées en même temps 
• Courrier normal pour notification
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Erreurs à éviter

Imprévus
Finaliser toute la procédure et les courriers avant de mettre en place

Procédures qui ne sont pas validées par un service 
juridique

Poser toutes les questions et considérer toutes les alternatives

Changements de procédures
Valider toute la procédure avant de mettre en place

Décisions floues et inéquitables
Éléments inutiles ou chronophages

Simplifier et standardiser les courriers
Tenir compte des ressources à disposition notamment de secrétariat
Éviter les procédures juridiques (recours, contentieux,….) 
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Conclusions

Le suivi administratif 
est indispensable pour assurer son autorité
est un mal nécessaire 
peut être vastement standardisé et simplifié 


	Suivi administratif après contrôle constats, décisions, sanctions  Françoise Dubas  Service de protection de l'air  canton de Genève 
	Les rôles de l'administration
	Pourquoi un suivi administratif strict
	Désavantages du suivi administratif
	PowerPoint Presentation
	Les trois éléments du suivi administratif
	Le constat
	Exemples de formulaires du constat
	La décision de mise en conformité
	Exemple de décision de mise en conformité
	Diapo 11
	Les sanctions
	Erreurs à éviter
	Conclusions

